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Re: DUSJ / LPAJ : Nous avons besoin de votre soutien

Bonjour, 
J’ai obtenu ma licence en lpaj l’année dernière, sans passer par la dusj ( j’avais déjà bac +2 en droit).  
En effet, cette formation permet d'entrer sur le marché du travail rapidement et le stage obligatoire prépare bien les étudiants à devenir
opérationnels tres vite.
Le fait de toucher à toutes les matières du droit est une bonne chose également.   
Après l’obtention de mon diplôme j’ai commencé à travailler. 
Je suis très contente d'avoir fait cette formation, mais je ne peux pas vraiment me prononcer sur la DUSJ. 

Espérant que ce mail pourra vous aider à soutenir votre projet. 

Cordialement. 

Aminat Abdoulvakhabova

De : Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>

Envoyé : Thursday, September 8, 2022 8:34:04 AM
Objet : DUSJ / LPAJ : Nous avons besoin de votre soutien
 
Bonjour,
 
Vous avez obtenu le DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire Juridique) ou la LPAJ (Licence
Professionnelle Assistant Juridique).
 
A l’heure où le DUSJ a été fermé par l’université pour des questions budgétaires, la licence
professionnelle doit maintenant être défendue !
C’est la raison pour laquelle je fais appel à vous.
 
Nous avons l’intention de fusionner le DUSJ et la LPAJ pour créer une licence professionnelle Assistant
Juridique en 3 ans avec possibilité de sortie sur le marché du travail à Bac+2.
 
Si vous soutenez cette initiative, faites-en part dans un mail ou par courrier à Helena.Metral@univ-
lyon2.fr (qui remplace Mme Stein).
 
N’hésitez pas à indiquer quel est votre emploi actuel et en quoi la formation DUSJ/LPAJ vous a été
utile pour avoir cet emploi.
 
Nous comptons sur vous pour nous aider à faire vivre cette formation.
 
Merci !
 
Cordialement,
———————————————————
Pr Laure Tougne Rodet

Responsable du LIRIS - Lyon 2

Responsable de la LPAJ et du DUSJ


jeu. 08/09/2022 12:52

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;
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Soutien à la LPAJ

Bonjour,


Bien sûr que je soutien le maintien de la LPAJ. J’ai effectué le DUSJ et la LPAJ entre 2015-2018 et cela m’a permis de me
redonner confiance pour les études.


Ces trois années ont été riches en enseignements. Cette formation, en alternant les cours et les stages, permet de se
familiariser vite avec le monde du travail et d’être opérationnelle dès la sortie. 

La LPAJ est reconnue dans le milieu juridique sur la région lyonnaise et est un gage de sérieux lors de recherche de stage ou
d’emploi.


Pour ma part j’ai décidé de poursuivre en master à l’université Lyon 3 après l’obtention de la LPAJ car, même s’il m’aurait été
facile de trouver un emploi dès la sortie, cela m’a d’ailleurs été proposé, je souhaitai poursuivre mes études en droit et
management de la santé. Actuellement je suis directrice adjointe d’une clinique de soins de long séjour à Lyon .


Les connaissances acquises pendant ces trois ans avec vous m’aident dans mon travail au quotidien sur la partie juridique de
mon emploi. 


Bien cordialement,


Claire Davaze


sam. 10/09/2022 14:06

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;
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RE: DUSJ / LPAJ : Nous avons besoin de votre soutien

Bonjour Madame,

Je reviens vers vous dans le prolongement de votre dernier mail en date du 8 septembre dernier ci dessous.

A mon sens, c'est une bonne idée de fusionner ces deux formations en mettant une fois de plus l'accent sur l'alternance et le côté
professionnalisant de cette formation.

C'est cet aspect qui selon moi en fait un vrai atout en permettant de mettre en œuvre de suite ses connaissances et a acquérir une
expérience professionnelle solide.

Je pense que c'est une formation qui pourrait plaire à grand nombre d étudiants sortants du bac qui souhaitent apprendre tout en
travaillant et visant une durée d étude pas longue.

Pour ma part je travaille en cabinet d'avocats en droit de la construction depuis décembre 2021, de mai 2018 à décembre 2021 j'ai travaillé
en cabinet d'avocat spécialisé en droit des associations.

Les offres d'emploi ne manquent pas dans cette branche  il y a une vraie demande pour les étudiants sortants, du moins au barreau de
Lyon.

Passez une bonne journée

Bien cordialement 

Claudia TUTI CLAIR 

Envoyé depuis mon appareil Galaxy

-------- Message d'origine --------
De : Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>
Date : 08/09/2022 08:34 (GMT+01:00)
À :
Objet : DUSJ / LPAJ : Nous avons besoin de votre soutien

Bonjour,

 

Vous avez obtenu le DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire Juridique) ou la LPAJ (Licence
Professionnelle Assistant Juridique).

 

A l’heure où le DUSJ a été fermé par l’université pour des questions budgétaires, la licence
professionnelle doit maintenant être défendue !

claudia.tuti <claudia.tuti@laposte.net>
mar. 20/09/2022 07:08

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;

Catégories : IMPORTANT
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Projet de fusion DUSJ/LPAJ

Bonjour Madame,

Je fais suite au mail de Mme TOUGNE concernant la fusion du DUSJ avec la LPAJ.

En effet, je soutiens ce projet, car cette formation est très enrichissante si l'on veut devenir assistant(e)
juridique.

Aujourd'hui je travaille actuellement dans un cabinet d'avocat, la SELARL BERTHIAUD & ASSOCIES (nous
sommes 3 assistantes venant de cette formation).

J'ai depuis la fin de mon DUSJ tout de suite réussi à trouver du travail, et j'ai eu aucun problème, après une
démission, à retrouver un cabinet.

Le DUSJ m'a été très utile pour avoir ces emplois, surtout grâce à l'alternance, le fait d'être sur deux années
dans un cabinet 3 jours par semaine, permet vraiment de voir ce qu'est le métier, d'apprendre la procédure et
les outils informatique utilisés dans ce domaine (RPVA...).

Je vous apporte tout mon soutien dans cette initiative.

Fleur Facompré

Fleur Facompré <Fleur.Facompre@outlook.fr>
lun. 19/09/2022 13:43

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;
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Re: DUSJ / LPAJ : Nous avons besoin de votre soutien

  Madame, 

Je suis une ancienne étudiante du DUSJ et de la LPAJ.

Je suis particulièrement étonnée de la fermeture du DUSJ. 

Je suis en CDI à temps plein depuis plus d'un an et demi en tant qu'assistante juridique dans un cabinet d'avocats. Les trois années au sein
de l'Université LYON II m'ont permis d'acquérir des connaissances théoriques indispensables au métier d'assistante juridique.

Et grâce aux stages que j'ai eu la chance d'effectuer, j'ai pu mettre en pratique mes connaissances et ainsi être prête à intégrer le monde du
travail dès la fin de mes études. J'ai rapidement trouvé du travail. 

Il y a un grand manque d'assistant juridique, il serait dommage de fermer la LPAJ ...

Cordialement 

Ines KHELAIFIA

Le jeu. 8 sept. 2022 à 08:34, Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr> a écrit :


Bonjour,

 

Vous avez obtenu le DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire Juridique) ou la LPAJ (Licence
Professionnelle Assistant Juridique).

 

A l’heure où le DUSJ a été fermé par l’université pour des questions budgétaires, la licence
professionnelle doit maintenant être défendue !

C’est la raison pour laquelle je fais appel à vous.

 

Nous avons l’intention de fusionner le DUSJ et la LPAJ pour créer une licence professionnelle Assistant
Juridique en 3 ans avec possibilité de sortie sur le marché du travail à Bac+2.

 

Si vous soutenez cette initiative, faites-en part dans un mail ou par courrier à Helena.Metral@univ-
lyon2.fr (qui remplace Mme Stein).

 

Ines Khelaïfia <khelaifiaines@gmail.com>
jeu. 08/09/2022 10:42

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;

Catégories : IMPORTANT
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Re: DUSJ / LPAJ : Nous avons besoin de votre soutien

Bonjour, 

Je viens d'apprendre la fermeture du DUSJ secrétariat juridique.

Ayant moi-même effectué la licence professionnelle assistant juridique je tenais à vous confirmer que cette formation a été le meilleur
choix que j'ai pu faire durant mon cursus universitaire. 

J'ai choisi la licence professionnelle pensant vouloir arrêter les études et intégrer le monde du travail. 

Avec une licence en droit classique il est quasiment impossible de trouver un travail. La licence professionnelle était la meilleure solution.

Finalement mon passage en LPAJ a été un véritable tremplin dans mon cursus universitaire. 

Cela m'a permis de réaliser que je souhaitais poursuivre les études pour à mon tour devenir avocate.

La formation dispensée est d'une qualité exceptionnelle.  Grâce aux clefs fournies par les enseignants de la LPAJ j'ai à la fois réussi à être
prise dans de très bons masters (d'abord acceptée en master 1 a l'iETL j'ai opté pour un master 1 droit privé général à Lyon 2 puis un
master 2 droit du dommage corporel à Chambéry). 

Riche de mon expérience de plusieurs mois en cabinet (qui s'est d'ailleurs poursuivie dans le même cabinet après la LPAJ durant mon
master 1 à Lyon 2) la LPAJ m'a permis de me démarquer face à une rude concurrence pour être embauchée dans un cabinet d'avocat
spécialisé en réparation du dommage corporel en qualité de juriste (à temps partiel afin de préparer le CRFPA). 

Je suis donc en ce moment même en train de passer le CRFPA et aspire à devenir avocate à mon tour. Si cela se produit, je recruterai moi-
même des élèves de LPAJ pour leur donner cette opportunité incroyable.  ( J'ai d'ailleurs recommandé les étudiants de LPAJ au cabinet
pour lequel je travaille qui recherchait un assistant juridique. Le cabinet a transmis un appel à candidature à Madame STEIN.)

La LPAJ est une véritable chance il serait fort regrettable qu'elle disparaisse.

Avec tout mon soutien, 

Sincères salutations,

Morgane REUNGOAT 

De : Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>

Envoyé : Thursday, September 8, 2022 8:33:35 AM
Objet : DUSJ / LPAJ : Nous avons besoin de votre soutien
 
Bonjour,
 
Vous avez obtenu le DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire Juridique) ou la LPAJ (Licence
Professionnelle Assistant Juridique).
 
A l’heure où le DUSJ a été fermé par l’université pour des questions budgétaires, la licence
professionnelle doit maintenant être défendue !
C’est la raison pour laquelle je fais appel à vous.
 

Morgane Reungoat <morgane.reungoat@outlook.fr>
jeu. 08/09/2022 08:53

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;
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Re: DUSJ / LPAJ : Nous avons besoin de votre soutien

Bonjour Madame METRAL,

Je m'appelle Ophélie PERONNET, j'ai 26 ans et j'ai obtenu mon Diplôme Universitaire de Secrétaire Juridique (DUSJ) en 2017 et ma Licence
Professionnelle Assistant Juridique (LPAJ) en 2018 au sein de l'Université Lumière Lyon 2.


Je souhaite vous faire part de mon soutien quant au projet de maintenir la LPAJ et de la faire évoluer sur une formation en 3 années
permettant aux étudiants d'obtenir une formation professionnelle et un diplôme niveau Bac +2 ou Bac +3 (comme cela était possible avant
la suppression du DUSJ).


Après l'obtention de mon Bac Littéraire, j'ai intégré un BTS Assistant de Manager car je souhaitais apprendre le métier d'assistante. Dès
mon entrée en BTS, j'ai eu connaissance de la LPAJ proposée à l'Université Lumière de Lyon. Étant très intéressée par le droit, j'ai tout de
suite vu dans cette licence le moyen d'associer mon désir de devenir assistante au sein d'un domaine qui me plaisait.


En effet, une licence de droit classique n'avait pas retenu mon attention dans la mesure où elle restait trop générale et ne me permettait
pas d'apprendre le métier qui m'intéressait. Après l'obtention de mon BTS, j'ai donc pu intégrer la deuxième année du DUSJ puis la LPAJ.

Depuis septembre 2018, je suis assistante juridique au sein d'une entreprise et mes domaines d'intervention concernent le droit des
sociétés, droit de la propriété intellectuelle et droit immobilier.


La LPAJ m'a permis de continuer d'acquérir des bases solides du métier d'assistant que j'avais pu d'ores et déjà apprendre en BTS mais elle
m'a surtout apporté des connaissances juridiques et une première expérience professionnelle de part les stages effectués durant mes deux
années d'étude ; deux éléments sans lesquels je n'aurais certainement pas obtenu le poste que j'occupe aujourd'hui.


Au même titre que mes anciens camarades de BTS ont pu accéder à des licences pour se spécialiser dans le secteur des ressources
humaines, du management, etc., j'ai eu la chance de pouvoir me spécialiser dans le domaine du juridique grâce au DUSJ et à la LPAJ et ce
tout en continuant d'apprendre le métier que j'avais choisi.


La licence professionnelle permet d'avoir quelques cours communs avec la licence générale de droit, ce qui nous permet d'acquérir des
connaissances juridiques variées et complètes, mais elle apporte avant tout un enseignement sur mesure pour obtenir des connaissances
et aptitudes nécessaires pour le métier d'assistant dont notamment : des cours de procédures civiles avec présentation des missions
confiées à l'assistant, des cours d'apprentissage des outils informatiques et de la dactylographie.


Enfin, les stages qui ont lieu tout au long de la formation représentent un réel atout par rapport à une licence classique. En effet,
l'alternance entre les cours et la formation en cabinet/entreprise permet d'apprendre directement le métier d'assistant juridique en étant
accompagné par des professionnels. Ces deux ans d'alternance au sein d'un cabinet d'avocats spécialisé en droit des affaires m'a permis
non seulement d'obtenir mon premier poste (en m'offrant l'équivalent d'une première expérience professionnelle) mais aussi d'être plus à
l'aise lors de mon arrivée dans le monde du travail.

Je vous souhaite bonne réception du présent message et espère que mon témoignage pourra vous aider à défendre les intérêts de cette
formation.


Bien cordialement,


Ophélie PERONNET

Le jeu. 8 sept. 2022 à 08:34, Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr> a écrit :


Bonjour,

 

Vous avez obtenu le DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire Juridique) ou la LPAJ (Licence
Professionnelle Assistant Juridique).

Ophélie Péronnet <ophelie.peronnet@gmail.com>
lun. 12/09/2022 21:24

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;

Catégories : IMPORTANT
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RE: DUSJ / LPAJ : Nous avons besoin de votre soutien

Bonjour Madame, 

Je prends connaissance de votre mail.

J'ai obtenu le DUSJ en 2018.

Pendant les années de DUSJ, j'ai effectué mes stages au sein du même cabinet d'avocats.

A la suite de l'obtention de mon diplôme, une avocate qui partageait les locaux avec ma Maître de stage m'a
embauché à mi-temps en CDI.

Ma Maître de stage a également décidé de m'embaucher la deuxième partie de mi-temps en CDI.

Aujourd'hui, je suis encore secrétaire juridique pour ces deux cabinets. En accumulant les deux mi-temps je
suis à temps complet avec deux CDI, ce qui m'a permis d'acquérir un bien immobilier.

Sans le DUSJ et ces stages, je pense que je n'aurai pas continué le droit car je venais de deux ans de licence en
droit à LYON 3 que je n'ai pas obtenu.

Grâce au DUSJ, j'ai obtenu un travail dans lequel je m'épanouie pleinement.

Je vous souhaite bon courage dans votre démarche.

Avec mon soutien.

Girod Pauline.

De : Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>

Envoyé : jeudi 8 septembre 2022 08:34

Objet : DUSJ / LPAJ : Nous avons besoin de votre soutien
 
Bonjour,
 
Vous avez obtenu le DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire Juridique) ou la LPAJ (Licence
Professionnelle Assistant Juridique).
 
A l’heure où le DUSJ a été fermé par l’université pour des questions budgétaires, la licence
professionnelle doit maintenant être défendue !
C’est la raison pour laquelle je fais appel à vous.
 
Nous avons l’intention de fusionner le DUSJ et la LPAJ pour créer une licence professionnelle Assistant
Juridique en 3 ans avec possibilité de sortie sur le marché du travail à Bac+2.

pauline girod <pauline-girod96@hotmail.fr>
jeu. 08/09/2022 08:58

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>; Laure Tougne <laure.tougne@univ-lyon2.fr>;
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RE: DUSJ / LPAJ : Nous avons besoin de votre soutien

Bonjour, 

Je fais suite à votre courriel et me permets de vous proposer mon témoignage. 

J'ai effectué le DUSJ (de septembre 2016 à mai 2018) et mon alternance a été faite chez Maître PILA, avocat à
LYON.

Suite à l'obtention du diplôme, Maître PILA m'a directement proposé un CDI en tant qu'assistante juridique (et
non secrétaire juridique, ce qui est mieux vis à vis de la convention collective). 

Depuis, cela fait 6 ans que je suis chez Maître PILA (+ de 4 ans de CDI et 1.5 an d'alternance) et je souhaite
trouver de nouvelles opportunités dans des services juridique d'entreprises.

Grace à ces années d'expérience, j'ai énormément de demandes d'entretiens (les propositions financières
sont très attractives, cela va de 30K à 36K). 

Ce diplôme m'a permis de m'émanciper financièrement grâce au CDI qui m'a été proposé juste après
l'obtention de mon diplôme.

Je tiens à préciser que j'ai eu le choix de continuer ou non la 3ème année, mais j'ai préféré rentrer dans le
monde du travail directement à 20 ans avec mon diplôme en poche, j'ai donc pu acheter un appartement à
l'âge de 23 ans grâce à ce CDI. 

Sans cette formation, cela ne ferait pas six ans que je suis sur le marché du travail et je suis très
reconnaissante envers ce diplôme qui permet d'entrer sur ce marché.

Je soutiens donc la proposition de fusionner le DUSJ et la LPAJ.

Cordialement,

Siobhàn MALET 

De : Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>

Envoyé : jeudi 8 septembre 2022 08:34

Objet : DUSJ / LPAJ : Nous avons besoin de votre soutien
 
Bonjour,
 
Vous avez obtenu le DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire Juridique) ou la LPAJ (Licence
Professionnelle Assistant Juridique).
 

Siobhan Malet <siobhanmalet@hotmail.fr>
jeu. 08/09/2022 10:28

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;

Catégories : IMPORTANT
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Re: DUSJ / LPAJ : Nous avons besoin de votre soutien

Bonjour, 

Navrée d'apprendre ces dernières mauvaises nouvelles.

Je soutiens votre projets pour deux formations en une.

J'ai pu bénéficier des enseignements de la LPAJ avec des formateurs compétents et qui ont su répondre à mon profil peu
commun à savoir une reconversion professionnelle en cours de carrière.

Cette formation a parfaitement répondu à mes attentes puisque je souhaitais me former rapidement et l'alternance m'a
permis de garder un pied dans le monde du travail.
Je pense également qu'il s'agit d'une très bonne formation professionnalisante pour tout public voulant intégrer le monde du
travail.

J'espère que vos efforts porteront leur fruit.
cordialement

Sophie DOS SANTOS
MAJOR PROMO LPAJ 2018-2019

Le jeudi 8 septembre 2022 à 08:33:37 UTC+2, Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr> a écrit :

Bonjour,

 

Vous avez obtenu le DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire Juridique) ou la LPAJ (Licence
Professionnelle Assistant Juridique).

 

A l’heure où le DUSJ a été fermé par l’université pour des questions budgétaires, la licence
professionnelle doit maintenant être défendue !

C’est la raison pour laquelle je fais appel à vous.

 

Nous avons l’intention de fusionner le DUSJ et la LPAJ pour créer une licence professionnelle
Assistant Juridique en 3 ans avec possibilité de sortie sur le marché du travail à Bac+2.

 

Si vous soutenez cette initiative, faites-en part dans un mail ou par courrier à Helena.Metral@univ-
lyon2.fr (qui remplace Mme Stein).

 

Sophie Manigand <sophie.manigand@yahoo.fr>
lun. 12/09/2022 22:21

5 Retours Laure

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;
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Re: DUSJ / LPAJ : Nous avons besoin de votre soutien

Madame,

Élève du DUSJ de septembre 2017 à juin 2019, je ne peux que le défendre.

En effet, ma reconversion professionnelle m'a mené sur ses bancs, alors âgé de 25 ans.

Tout cancre que je suis était terrifié à l'idée de retourner étudier.

L'équipe pédagogique, le format d'alternance et la camaraderie ont été les facteurs majeurs de ma réussite.

En effet, je ne peux que louer le dévouement total de Madame Laure TOUGNE et Madame Gisèle STEIN quant à la maîtrise de tout le
déroulement du diplôme, ainsi que remercier Madame Amel GASSA pour son accompagnement sans faille dans la rédaction de mon
pourtant redouté mémoire.

L'alternance m'a quant à elle permis de continuer sur la dynamique professionnelle qui était déjà la mienne et d'acquérir les compétences
et l'expérience nécessaires à mon actuel métier.

Enfin, j'ai rencontré en classe Madame Mélanie TESTON, qui m'a après l'obtention du diplôme recommandé auprès d'employeur.e.s dont
elle avait dû refuser les propositions de postes.

C'est ainsi que j'ai intégré mon premier poste il y a trois ans

Puis, très récemment, Mélanie m'a purement et simplement proposé d'intégrer l'étude d'huissiers où elle évolue.

Je collaborerai donc avec mon amie dès lundi prochain.

Tout cela n'aurait pas été possible sans le DUSJ.

J'espère que ce témoignage servira sa cause.

Bien à vous.

Victor BLEIN.

Le jeu. 8 sept. 2022 à 08:34, Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr> a écrit :


Bonjour,

 

Vous avez obtenu le DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire Juridique) ou la LPAJ (Licence
Professionnelle Assistant Juridique).

 

A l’heure où le DUSJ a été fermé par l’université pour des questions budgétaires, la licence
professionnelle doit maintenant être défendue !

Victor Blein <victor.blein@gmail.com>
jeu. 08/09/2022 09:40

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;

Catégories : IMPORTANT

mailto:helena.metral@univ-lyon2.fr

